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a) selon le besoins des navires qui les utilisent, les ports seront pourvusd'installations capables de recevoir, sans imposer aux navires desretards anormaux, les résidus et mélanges d'hydrocarbures que lesnavires autres que les navires-citernes pourraient avoir à déchargerapres que la majeure partie de l'eau aura été séparée du mélange;b) les points de chargement d'hydrocarbures devront être pourvus d'ins-tallations adéquates de réception pour les résidus et mélanges d'hydro-carbures que les navires-citernes auraient encore à décharger dans lesmêmes conditions;
c) les ports de réparation des navires devront être pourvus d'installationsadéquates de reception pour les résidus et mélanges d'hydrocarburesque devraient encore rejeter, dans les conditions précitées, tous lesnavires entrés au port pour y subir des réparations;(2) Pour l'application du présent article, chaque Gouvernement contrac-tant décidera quels sont les ports et les points de chargement de son territoirequi sont à aménager conformément au paragraphe (1) ci-dessus.(3) Les Gouvernements contractants feront rapport à l'Organisation, pourtransmission au Gouvernement contractant intéressé, sur tous les cas où ilsestimeront insuffisantes les installations visées au paragraphe (1) ci-dessus.9. Le texte actuel de l'article IX de la Convention est remplacé par le textesuivant:


